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NOTE VERBALE DATEE DU 21 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
PAR LA MISSION PERMANERTE DE LA BULGARIE AUPRES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

La Mission permanente de la République populaire de Bulgarie présente ses
compliments au Secrétaire géuéral de 1'Organisation des Nations Unies et a
1'honneur de lui faire tenir ci-joint le texte de la réponse du Gouvernement de la
République populaire de Bulgarie a sa note No SCPC/7/90(1) datée du 8 aolit 1990 et
la traduction officieuse du décret No 90 concernant 1l‘'application par la Bulgarie
de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité des Nations Unies que le Couseil
des ministres de la République populaire de Bulgarie a adopté le 13 aoiit 1990.
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